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Regeste

ORDONNANCE DE NON-ENTRÉE EN MATIÈRE;VOL(DROIT
PÉNAL);APPROPRIATION ILLÉGITIME;ESCROQUERIE;ASTUCE | CPP.310;
CP.139; CP.52; CP.137; CP.146

Erwägungen

E. 1
Les recours sont recevables pour avoir été déposés selon la forme et dans le délai prescrits
(art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner des décisions sujettes à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner des parties plaignantes,
alternativement du prévenu, qui, parties à la procédure (art. 104 al. 1 let. a et b CPP), ont
qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation
des décisions querellées (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Les recours formés par C______ et A______ seront traités au moyen d'une unique décision
de la Chambre de céans dans la mesure où les parties et les faits se trouvent dans un rapport
de connexité étroit.

E. 4.1
Le ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée en matière s'il
ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments constitutifs de
l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont manifestement pas
réunis (art. 310 al. 1 let. a CPP).

E. 4.2
Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de l'instruction, le ministère public doit
examiner si les conditions d'exercice de l'action publique sont réunies, c'est-à-dire si les
faits qui sont portés à sa connaissance sont constitutifs d'une infraction pénale et si la
poursuite est recevable. Il suffit que l'un des éléments constitutifs de l'infraction ne soit
manifestement pas réalisé pour que la non-entrée en matière se justifie (Y. JEANNERET /
A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de
procédure pénale suisse , 2 ème éd., Bâle 2019, n. 8 ad art. 310). Des motifs de fait peuvent
également justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une infraction,



soit de la réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas apportée par les pièces
dont dispose le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges soit manifeste. De
plus, le ministère public doit examiner si une enquête, sous une forme ou sous une autre,
serait en mesure d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la
personne visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments
susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée que le ministère public peut
rendre une ordonnance de non-entrée en matière. En cas de doute sur la possibilité
d'apporter ultérieurement la preuve des faits en question, la non-entrée en matière est exclue
(Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op.cit ., n. 9 ad art.
310).

E. 4.3
Une non-entrée en matière doit également être prononcée lorsqu'il peut être renoncé à toute
poursuite ou à toute sanction en vertu de dispositions légales (art. 310 al. 1 let. c cum

E. 8
Justifiées, les décisions querellées seront donc confirmées.

E. 9
Les recourants, qui succombent, supporteront, chacun par moitié, les frais de la procédure
de recours arrêtés à CHF 1'800.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif
des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).

E. 10
Corrélativement, aucun dépens ne leur sera alloué (ATF 144 IV 207 consid. 1.8.2). * * * * *
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